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(54)  Terminal  perfectionné  pour  batterie 

(57)  Le  terminal  objet  de  la  présente  invention,  sans 
refuser  la  rapidité  de  montage  et  obtenant  la  même  for- 
ce  de  serrage  des  terminaux  susmentionnés  sur  les  bor- 
nes  de  la  batterie,  incorpore  un  nouveau  système  de 
fermeture  à  base  d'un  levier  qui,  en  position  fermée  et 

à  l'aide  d'une  pièce  de  pont  montée  entre  les  deux  ap- 
pendices  de  prolongation  de  l'anneau  qui  fait  partie  du 
terminal,  oblige  ces  appendices  à  se  rapprocher  en  em- 
prisonnant  fortement  la  borne,  cependant  que  dans  la 
position  ouverte  cette  fermeture  permet  la  séparation  de 
ces  appendices  et  la  libération  du  terminal. 
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Description 

[0001]  La  présente  sollicitude  de  modèle  d'utilité  con- 
siste,  conformément  aux  indications  de  l'énoncé,  en  un 
"TERMINAL  PERFECTIONNÉ  POUR  BATTERIE",  dont  5 
les  nouvelles  caractéristiques  de  construction,  confor- 
mation  et  conception  remplissent  la  mission  pour  laquel- 
le  il  a  été  spécifiquement  projeté,  avec  un  maximum  de 
sécurité  et  d'efficacité. 
[0002]  Plus  concrètement,  l'invention  concerne  un  10 
terminal  de  batterie  dont  la  forme  ou  système  de  ferme- 
ture  a  été  modifiée  par  rapport  à  ce  qu'il  est  convenu 
d'appeler  comme  état  de  la  technique. 
[0003]  Dans  le  secteur  dont  il  s'agit,  c'est-à-dire  celui 
des  pièces  et  équipements  pour  le  secteur  automobile,  15 
se  trouve  celui  des  terminaux  de  batterie,  les  plus  con- 
nus  étant  ceux  qui  sont  formés  d'un  anneau  ouvert  qui 
se  prolonge  sur  des  appendices  traversés  par  une  vis 
de  serrage  permettant  que  cet  anneau  demeure  ferme- 
ment  fixé  aux  bornes  de  la  batterie.  Le  conducteur  élec-  20 
trique  qui  est  chargé  de  la  transmission  et  de  la  distri- 
bution  d'énergie  depuis  la  batterie  aux  différents  servi- 
ces  est  solidarisé  à  l'anneau  au  moyen  la  déformation 
de  tous  les  appendices  sur  la  partie  conductrice,  la  con- 
tinuité  électrique  étant  ainsi  établie  entre  la  batterie  et  25 
lesdits  services. 
[0004]  D'autres  systèmes  de  serrage  et  de  pression 
pourterminaux  de  batterie  ont  été  conçus  dans  le  même 
but,  mais  toujours  en  tenant  compte  du  fait  que  pour  éta- 
blir  un  bon  contact  entre  l'anneau  ou  collier  du  terminal  30 
et  les  bornes  de  la  batterie  un  simple  contact  ne  suffit 
pas,  il  faut  au  contraire  exercer  une  forte  pression  et 
uniforme  à  la  surface  de  ces  bornes. 
[0005]  Sur  les  modèles  d'utilité  du  même  titulaire  nQ 
9602675  et  9602750,  sont  décrits  et  revendiqués  corn-  35 
me  "TERMINAL  PERFECTIONNÉ  POUR  BATTERIE" 
des  bornes  de  batterie  qui  dans  leurs  particularités  spé- 
cifiques  utilisent  le  système  de  serrage  qui  peut  être 
considéré  comme  appartenant  à  l'état  de  la  technique 
susmentionné.  40 
[0006]  Le  terminal  objet  de  la  présente  invention, 
sans  refuser  la  rapidité  de  montage  et  obtenant  la  même 
force  de  serrage  des  terminaux  susmentionnés  sur  les 
bornes  de  la  batterie,  incorpore  un  nouveau  système  de 
fermeture  à  base  d'un  levier  qui,  en  position  fermée  et  45 
à  l'aide  d'une  pièce  de  pont  montée  entre  les  deux  ap- 
pendices  de  prolongation  de  l'anneau  qui  fait  partie  du 
terminal,  oblige  ces  appendices  à  se  rapprocher  en  em- 
prisonnant  fortement  la  borne,  cependant  que  dans  la 
position  ouverte  cette  fermeture  permet  la  séparation  de  so 
ces  appendices  et  la  libération  du  terminal. 
[0007]  Le  terminal  décrit  grâce  à  sa  conception  qui, 
outre  le  fait  d'être  rapide  pour  les  opérations  d'ouverture 
et  de  fermeture,  n'exige  aucun  outil  spécial,  ce  qui  fait 
que  sans  perdre  en  efficacité  il  est  aisé  à  manipuler  par  55 
l'usager,  sans  recourir  à  des  vis  et  des  boulons  qui,  outre 
exiger  l'utilisation  d'outils,  peuvent,  dans  certains  cas  et 
suivant  l'emplacement  de  la  batterie,  tomber  durant 

l'opération  de  montage. 
[0008]  D'autres  détails  et  caractéristiques  seront  sou- 
lignés  au  cours  de  la  description  qui  est  donnée  ci-des- 
sous  et  qui  fait  référence  aux  figures  accompagnant  ce 
mémoire  dans  lequel,  de  façon  quelque  peu  schémati- 
que,  sont  représentés  les  détails  préférés.  Ces  détails 
sont  donnés  à  titre  d'exemple  et  se  réfèrent  à  un  cas 
possible  de  réalisation  pratique,  mais  ne  demeurent  pas 
limités  aux  détails  et  composants  qui  y  sont  exposés; 
cette  description  doit  donc  être  considérée  d'un  point  de 
vue  illustratif  et  sans  aucune  sorte  de  limitations. 
[0009]  On  trouvera  ci-dessous  une  liste  détaillée  des 
principaux  éléments  employés  dans  ce  mémoire  et  des 
dessins  ci-joints  :  (1  0)  terminal,  (11)  collier,  (1  1  a)  rebord, 
(12)  appendice,  (12a)  languettes,  (12b)  pan,  (13)  lan- 
guettes,  (14)  levier,  (14a)  zone  courbe,  (14b)  zone  pla- 
ne,  (14c)  zones  latérales,  (15)  pont,  (15a)  partie  de  la 
languette,  (18)  rabats. 
[0010]  La  figure  nQ  1  est  une  perspective  du  terminal 
(10)  préconisé  en  position  fermée. 
[0011]  La  figure  nQ  2  est  une  vue  supérieure  en  sec- 
tion  de  la  fermeture  (10)  également  en  position  fermée. 
[0012]  La  figure  nQ  3  est  une  perspective  du  terminal 
(1  0)  analogue  à  la  figure  nQ  1  vue  depuis  la  partie  infé- 
rieure. 
[0013]  La  figure  nQ  4  est  une  perspective  du  terminal 
(1  0)  opposée  à  celle  qui  est  montrée  sur  la  figure  nQ  1  . 
[001  4]  Dans  l'une  des  réalisations  préférées  de  ce  qui 
fait  l'objet  du  présent  modèle  d'utilité,  le  terminal  (10) 
est  formé  d'un  collier  ou  anneau  (11)  dont  les  extrémités 
ouvertes  se  prolongent  en  suivant  des  appendices 
(1  2-1  3).  Les  appendices  (12-1  3)  sont  à  leur  tour  reliés 
par  un  pont  (15)  dont  l'une  des  parties  verticales  (15b) 
est  enchâssée  dans  l'un  des  appendices  (12),  cepen- 
dant  que  l'autre  est  solidarisé  au  levier  (14)  et  plus  con- 
crètement  dans  la  zone  latérale  (14c). 
[0015]  Le  collier  (11)  dispose  d'un  pan  périmétral 
(11a),  voir  figure  nQ4,  qui  se  prolonge  sur  un  autre  (12b) 
et  présente  des  élargissements  en  guise  de  rabats  (18), 
sur  lequel  un  foret  a  été  prévu  et  par  lequel  la  partie 
verticale  (15b)  du  pont  (15)  a  une  entrée. 
[0016]  Le  levier  (14)  est  monté  sur  une  autre  des  ra- 
bats  (1  8)  à  l'aide  d'un  goujon  conventionnel  (1  6)  qui  tra- 
verse  les  deux  zones  latérales  (14c)  du  levier  (14)  dont 
les  extrémités  viennent  mourir  sur  lesdits  rabats  (18), 
voir  figure  nQ  1  .  Le  levier  (14)  présente  une  partie  plane 
(1  4b)  qui  se  prolonge  sur  une  partie  courbe  (1  4a)  paral- 
lèle  au  collier  (11).  À  son  tour,  ladite  zone  plane  (14b) 
se  prolonge  dans  des  zones  latérales  (14c)  qui  reçoi- 
vent  l'autre  partie  verticale  (1  5b)  du  pont  (15).  L'appen- 
dice  (12),  voir  figure  nQ  3,  se  prolonge  latéralement  sur 
des  languettes  (12a)  qui,  en  tant  que  solution  connue, 
emprisonnent  par  déformation  la  partie  conductrice  du 
conducteur  électrique  correspondant  et  qui  n'est  pas 
montré  sur  les  figures. 
[0017]  Pour  limiter  l'action  de  fermeture  du  terminal 
(10)  une  languette  (17)  a  été  prévue  et  sert  de  butée  sur 
la  surface  latérale  de  la  collier  (11  ),  voir  figure  nQ  2. 
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[0018]  Le  fonctionnement  opérationnel  du  terminal 
(10)  est  le  suivant  :  en  premier  lieu  et  à  l'aide  de  tenailles 
ou  autre  élément  similaire  sur  une  machine  telle  qu'un 
piston  ou  analogue,  les  languettes  (12a)  sont  repliées 
sur  la  partie  conductrice  du  câble  reliant  la  batterie  de  s 
l'automobile  aux  différents  services  de  celle-ci  pour  en- 
suite  procéder  à  la  pose  de  (10)  sur  les  bornes  de  la 
batterie  ;  pour  cela  on  fait  tourner  le  levier  (14)  autour 
du  goujon  (16),  ce  qui  contraint  les  appendices  (12-13) 
à  se  rapprocher  grâce  au  pont  (15),  emprisonnant  for-  10 
tement  le  collier  (1  1  )  contre  la  surface  latérale  des  bor- 
nes  de  la  batterie. 
[0019]  Lorsque  l'on  souhaite  ouvrir  le  circuit  électri- 
que  de  l'automobile,  on  procède  dans  le  sens  inverse  à 
l'énoncé  du  paragraphe  précédent,  c'est-à-dire  par  une  15 
giration  autour  du  goujon  (16)  du  levier  (14)  s'ouvre  le 
terminal  (10)  celui-ci  étant  alors  libéré  sans  aucun  type 
d'outil. 
[0020]  La  présente  sollicitude  de  modèle  d'utilité 
ayant  été  suffisamment  décrite  en  correspondance  20 
avec  les  plans  ci-joints,  il  est  entendu  que  toutes  modi- 
fications  de  détail  jugées  opportunes  pourront  être  in- 
troduites  sur  ceux-ci,  à  la  condition  de  ne  pas  altérer 
l'essence  de  la  patente  qui  se  trouve  résumée  dans  les 
revendications  suivantes.  25 

Revendications 

1.  "TERMINAL  PERFECTIONNÉ  POUR  BATTERIE"  30 
de  ceux  qui  sont  formés  d'un  collier  ou  anneau  (11) 
dont  les  extrémités  ouvertes  se  prolongent  en  sui- 
vant  des  appendices  (1  2-1  3),  caractérisé  par  le  fait 
que  ces  appendices  sont  reliés  par  un  pont  (1  5)  qui 
est  formé  d'une  partie  horizontale  (1  5a)  dont  les  ex-  35 
trémités  ou  parties  verticales  (1  5b)  sont  accouplées 
sur  des  rabats  (18)  prévus  sur  le  pan  (12b)  de  l'ap- 
pendice  (1  2),  et  dans  la  zone  latérale  (1  4c)  du  levier 
(14). 

40 
2.  "TERMINAL  PERFECTIONNÉ  POUR  BATTERIE" 

caractérisé  selon  la  précédente  revendication  par 
le  fait  que,  sur  le  levier  (14)  tournant  autour  du  gou- 
jon  (1  6),  il  présente  une  zone  plane  (1  4b)  qui  se  pro- 
longe  latéralement  suivant  des  parties  (14c),  ce-  45 
pendant  que  cette  zone  (14b)  le  fait  en  suivant  une 
zone  courbe  (14a)  dont  la  languette  ou  butée  (17) 
émerge  du  périmètre. 
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